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ARTICLE 26

Compléter l’alinéa 1 par les mots :

« revêtue de l’autorité de la chose jugée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  préciser  que  l’impossibilité  pour  le  Défenseur  des  droits  de
remettre en cause une décision juridictionnelle ne concerne que les décisions définitives, qui ne sont
plus susceptibles d’appel.


